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4/ Déterminer l’ensemble des points M du plan tel que : ACAB5MCMB2MA2 −=++   

Exercice N°4 : 

Soit             un repère orthonormé du plan. On donne les points A(-1,-2) ; B(1,4) et C(2,-3). 

Soit E est le  barycentre de deux points pondérés (A,2) et (B,3).   

Soit F est le  barycentre de deux points pondérés (A,2) et (C,3). 

1/ a- Calculer AE et AF. 

    b- Montrer que (EF) et (BC) sont parallèles. 

    c- Déterminer les coordonnés des points E et F. 

2/ On définit le point G par : 0GC3GB3GA4


=++  

    a- Montrer que : G = E∗F. 

    b- Soit I milieu de [BC]. Montrer que G, A et I sont alignés. 
 

Exercice N°5 : 
 

On considère trois points non alignés A, B et C.Soit G barycentre de deux points pondérés (B,3) et 
(C,2). 
1/ Construire le point G. 
2/ Soit I barycentre des points pondérés (A,-1) ; (B,3) et (C,2). 
   Montrer que I est le barycentre de deux points pondérés (A,-1) et (G,5). 
3/ Soit E le point tel que :  

a- Montrer que E est le barycentre de deux points pondérés (A,-1) et (B,3).  
b- Montrer que I est le milieu de segment [CE]. 

4/ Soit L barycentre de deux points pondérés (A,-1) et (C,2). 
   Montrer que les droites (AG) , (CE) et (LB) sont concourantes. 
5/ Déterminer l’ensemble des points M tel que :  
 
 
Exercice N°6 : 
On considère un parallélogramme ABCD de centre O. 
1/ Soit I barycentre des points pondérés (A,4) et (B,-1). 
    Soit J barycentre des points pondérés (B,-1) et (C,4) 
a- Construire I et J. 
b- Montrer que (IJ) et (AC) sont parallèles. 

2/ Déterminer l’ensemble des points M tel que : 
3/ Soit G barycentre des points pondérés (A,4) ; (B,-2) et (C,4). 
a- Montrer que G est le barycentre des points pondérés (O,4) et (B,-1). 
b- Montrer que G est le milieu de [IJ]. 

4/ Déterminer l’ensemble des points M tel que : 
 

 

AB2/3AE =

MC2MA4MC2MB3MA +−=++−

MDMB3MBMA42 +=−

MGMA6MC4MB2MA4 −=+−
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